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Un 1
er

 mai unitaire à dimension  
européenne pour le progrès social 
 Le 1

er 
mai, journée de solidarité internationale des tra-

vailleurs, aura cette année une dimension européenne 
particulière. 

Dans beaucoup de pays euro-

péens, les populations subissent 

des politiques d’austérité et de ré-

formes, réduisant les droits des tra-

vailleurs et leur protection sociale. 

Il faut stopper ces politiques et investir 

pour des emplois de qualité et une 

croissance tenant compte des impéra-

tifs de développement durable. 

La Confédération européenne des 

syndicats (CES) a décidé de faire du 

1
er

 mai une journée de mobilisation 

unitaire et convergente des salarié-es, 

retraité-es et des chômeurs-es partout 

en Europe. 

Les organisations syndicales fran-

çaises affiliées ou non à la CES, CGT, 

FSU, Solidaires et Unsa, réunies le 15 

avril 2015, appellent à y participer 

pour : 

> promouvoir la protection sociale, 

> combattre et réduire le chômage, 

> permettre la création d’emplois, 

>développer les investissements pour 

relancer l’activité économique, 

> promouvoir les services publics, 

> améliorer les salaires, les retraites, 

les pensions et les minima sociaux et 

promouvoir l’égalité salariale femmes-

hommes. 
Elles réaffirment, dans la suite du 11 

janvier, que la démocratie, la répu-

blique, la paix, les libertés de pensée 

et d’expression sont des biens com-

muns qu’elles sont décidées à dé-

fendre face à tous les totalitarismes, 

aux discours haineux, aux tentatives 

de division et de stigmatisation. 

La convergence des mobilisations 

partout en Europe ce 1er mai sera un 

signe fort adressé aux différents gou-

vernements et aux patronats pour 

exiger une construction européenne 

fondée sur le progrès social, s’ap-

puyant sur le renforcement du dia-

logue social et des droits sociaux. 
Les organisations syndicales CGT, 

FSU, Solidaires et Unsa appellent à 

la réussite  des  nombreuses   ma-

nifestations unitaires qui seront 

organisées dans tout le pays le 1
er 

mai  2015,  sur  la  base  de  cet  

appel.■ 

Communiqué commun 

CGT, FSU, SOLIDAIRES, UNSA 

Paris, le 16 avril 2015 
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NON, MONSIEUR HOLLANDE, 
L'APPRENTISSAGE N'EST 
PAS LA SOLUTION AU  

CHÔMAGE DES JEUNES ! > 
Le président du Medef, Pierre Gat-
taz, ne pouvait espérer réponse 
plus rapide. Moins d’une semaine 
après avoir exigé du gouvernement 
la mise en place d’une « task 
force » pour agir en faveur de l’ap-
prentissage,  le président de la Ré-
publique lui répond favorablement 
lors d’une intervention télévisée. 
  
Le SNUEP-FSU dénonce avec 
force les mesures annoncées à 
cette occasion consistant, une fois 
de plus, à promouvoir l'apprentis-
sage à tous crins. À présent, il s’agi-
rait de prendre en charge dans les 
entreprises de moins de 20 salarié-
es, par l’octroi de primes, la quasi 
totalité du salaire d’un apprenti mi-
neur lors de sa première année.
  
Des sommes faramineuses ont déjà 
été octroyées aux entreprises pour 
favoriser l'embauche d'apprenti-es 
au prétexte de la lutte contre le chô-
mage. Ces mesures, onéreuses 
pour le contribuable, n'ont fait l'objet 
d'aucun bilan et semblent peu pro-
bantes puisque  le taux de chômage 
des 15-24 ans n'a cessé d'augmen-
ter depuis 3 ans. Quant aux taux de 
décrochage des jeunes en appren-

tissage sur des formations de ni-
veau V et IV, ils sont alarmants et 
bien supérieurs à ceux des élèves 
en formation professionnelle initiale 
sous statut scolaire.  
 
Si François Hollande ne tarde pas à 
répondre aux exigences du Medef, 
il apparaît bien plus réticent à tenir 
ses propres engagements de reva-
lorisation des lycées professionnels 
annoncés lors de sa conférence de 
presse de février.   
Le SNUEP-FSU désapprouve forte-
ment ces nouvelles mesures et de-
mande un investissement  ambi-
tieux pour les 550 000 élèves scola-
risés dans l’enseignement profes-
sionnel public. Il est urgent qu'une 
réelle valorisation de la voie profes-
sionnelle publique sous statut sco-
laire soit mise en œuvre avec des 
moyens dédiés tant en termes 
d'offre de formation sur tout le terri-
toire que de créations de postes.  
 
Le SNUEP-FSU affirme qu'il y a 
urgence à investir dans le service 
public de la formation profession-
nelle initiale, outil efficace et incon-
tournable pour lutter contre les sor-
ties sans qualification, pour per-
mettre d’améliorer le niveau de qua-
lifications des jeunes et leur assurer 
une insertion professionnelle du-
rable.■ 

Communiqué SNUEP-FSU 

Paris, le 23 avril 2015 

BO n°14 du 2 avril 2015 
Baccalauréat professionnel 

Pilote de ligne de production, créa-

tion et modalités de délivrance : mo-

dification 

arrêté du 7-1-2015 - J.O. du 11-3-

2015- NOR MENE1500433A 

Examens et concours 

Utilisation des calculatrices électro-

niques à compter de la session 2018 

note de service n° 2015-056 du 17-3

-2015- NOR MENE1506921N 

BO n°15 du 9 avril 2015 
Certificat d'aptitude profession-
nelle  
Spécialité ferronnier d'art : création 
et modalités de délivrance  
arrêté du 7-1-2015 - J.O. du 13-3-
2015 (NOR MENE1500403A)  
 

Brevet professionnel  
Spécialité arts de la cuisine : créa-
tion et modalités de délivrance  
arrêté du 7-1-2015 - J.O. du 13-3-
2015 (NOR MENE1500414A)  
Brevet professionnel  
Spécialité arts du service et com-
mercialisation en restauration : créa-
tion et modalités de délivrance  
arrêté du 7-1-2015 - J.O. du 13-3-
2015 (NOR MENE1500423A) 

 
BO n°16 du 16 avril 2015 
Personnels du second degré  
Affectation en qualité de fonction-
naire stagiaire des lauréats des con-
cours et des examens professionna-
lisés du second degré - rentrée 2015  
note de service n° 2015-064 du 9-4-
2015 (NOR MENH1506630N)  

Lu au BO 

http://tempsreel.nouvelobs.com/lexique/chomage.html
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=86900
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=87354
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=87389
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=87383
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=87396
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=87766
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.  COLLÈGE : UNE RÉFORME  
SANS L’AVIS  

DES PERSONNELS ! > 
Dès l’ouverture des discussions 

autour de la Loi de refondation de 

l’école, loin de tout immobilisme et 

persuadé de la nécessité d’une ré-

forme, nous n’avons eu de cesse de 

demander qu’une réflexion sur le 

collège soit engagée. Les condi-

tions de travail dégradées, les effec-

tifs de classes en constante aug-

mentation, les prescriptions de plus 

en plus nombreuses, la multiplica-

tion de réunions chronophages et 

trop souvent inutiles, des inégalités 

scolaires prégnantes et des remé-

diations aux difficultés scolaires ino-

pérantes faute de temps et de con-

ditions adéquates,… autant d’élé-

ments qui plaidaient pour l’ouver-

ture de ce dossier. 

Ce dont ont besoin 

les élèves, à com-

mencer par ceux qui 

n’ont que l’école pour 

apprendre c’est de 

temps et de condi-

tions optimales pour 

accéder aux appren-

tissages.  

La communication de la ministre de 

l’Éducation nationale pour appuyer 

la nécessité de réformer le collège a 

dressé un tableau assez noir et ca-

ricatural du collège, perçu comme 

stigmatisant voire méprisant pour 

les personnels qui se battent au 

quotidien pour leurs élèves : le col-

lège aggrave la difficulté scolaire, il 

est monolithique dans son approche 

disciplinaire, il est peu motivant, 

anxiogène, frustrant… Le bilan au-

rait mérité une analyse plus sé-

rieuse montrant ce qui marche et ce 

qui devrait évoluer pour répondre à 

l’objectif de la réussite de tous. 

Le choix a été fait de penser le col-

lège sur la base de deux postulats : 

l’autonomie dont on peut interroger 

la réalité et le périmètre et l’interdis-

ciplinarité comme dispositif à même 

de permettre la réussite des élèves. 

Sans nier la valeur et l’intérêt d’en-

seignements interdisciplinaires dans 

lesquels nombre d’enseignants sont 

déjà investis et pour lesquels il au-

rait été intéressant de faire le bilan 

(que sont devenus par exemple les 

Itinéraires de Découverte ?), croire 

que la systématisation et l’obligation 

de construire de l’interdisciplinaire 

permettra de redonner du sens aux 

apprentissages et, par là même, de 

faire réussir les élèves relève plus 

de la posture dogmatique que d’une 

réalité mesurée. Pour nous, l’inter-

disciplinaire ne peut reposer que 

sur un disciplinaire fort et donc s’an-

crer sur des objets riches de savoirs 

que le CSP se proposait d’étudier 

en lieu et place de thèmes vide de 

contenus mais aussi sur la base de 

projets construits par des ensei-

gnant-es volontaires pour répondre 

à des besoins identifiés. 

Par ailleurs, l’autono-

mie des établisse-

ments voulue porte en 

germe des risques de 

mise en concurrence 

entre les disciplines 

scolaires, entre les 

enseignant-es voire 

même entre les éta-

blissements. Et cela d’autant plus 

qu’elle n’est pas, contrairement à ce 

qu’affirme la communication minis-

térielle, une autonomie pédago-

gique des équipes mais bien une 

autonomie du chef d’établissement 

fondée sur la mise en place de hié-

rarchies intermédiaires et la valori-

sation de « bonnes pratiques » im-

posées. La question du parcours 

des élèves se pose fortement alors 

même que le souhait exprimé visait 

à construire une offre qui soit iden-

tique pour tous les élèves. Chaque 

établissement pouvant moduler ses 

horaires sur le cycle, comment vont 

se faire les transitions lorsque 

l’élève changera d’établissements 

(ce qui arrive très fréquemment) ?

  

S’agissant d’une même offre pour 

tous les élèves, une interrogation 

forte demeure.  

>>> 

CSE du 10 avril 2015 

DECLARATION  

SNEP-FSU, SNUEP-FSU, SNPI-FSU  

une autonomie du 

chef d’établissement 

fondée sur la mise 

en place  

de hiérarchies inter-

médiaires 
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>>> 

Alors même que le ministère com-

munique et critique le volume diffé-

rencié de 110 h à 128 h qui conduit 

à observer que les élèves en réus-

site aux tests PISA sont ceux qui 

bénéficient du nombre d’heures de 

cours le plus important, le ministère 

propose de construire des grilles 

sur la base de 114 h… Si la réussite 

de tous les élèves est au cœur du 

dispositif, pourquoi ne pas avoir 

imaginé cette construction sur la 

base des 128 h ? 

La construction d’une réforme im-

portante telle que celle du collège 

aurait, pour le moins, nécessité de 

prendre l’avis des acteurs. Consul-

ter l’ensemble des personnels de 

collège pour valider les orientations, 

les propositions et l’adéquation de 

ces dernières avec leurs attentes 

pour le service public d’éducation et 

pour la réussite des élèves devrait 

être un préalable nécessaire avant 

l’examen des textes en CSE. Une 

réforme qui ne serait pas portée par 

la profession qui a l’obligation de la 

mettre en œuvre n’aura pas les ef-

fets attendus et ajoutera du malaise 

aux difficultés réelles de l’exercice 

du métier au quotidien. 

Pour nous, le projet qui est présenté 

ce jour ne répond à aucune des 

problématiques posées au collège. 

Au besoin de temps pour accompa-

gner les élèves dans leurs appren-

tissages, on répond en imposant 

des EPI qui nécessitent concerta-

tion et travail collectif sans qu’aucun 

temps de concertation ne soit prévu 

et financé. Aux prescriptions trop 

importantes, on répond en mettant 

en place de nouvelles coordinations 

qui deviendront, de fait, des hiérar-

chies intermédiaires productrices de 

nouvelles prescriptions. À la difficul-

té scolaire on apporte une réponse 

par l’interdisciplinaire conçue 

comme « pratique » laissant ainsi 

croire que tout enseignement 

« théorique » serait par nature en-

nuyeux et fatalement un obstacle 

pour trouver sens aux contenus en-

seignés. Aux classes de plus en 

plus chargées, on n’apporte aucune 

réponse…  

Bref, vous l’aurez compris, pour 

nous ce projet n’apporte aucune 

solution pour la réussite de tous les 

élèves et va, au contraire, générer 

de nombreuses difficultés. Ce projet 

doit être abandonné et les discus-

sions doivent reprendre sur de nou-

velles bases plus ambitieuses et 

porteuses de réels changements 

dans l’intérêt des élèves et des per-

sonnels. ■ 

CALENDRIER :  

PASSAGE EN FORCE >  

Le CSE a largement rejeté en 

séance le calendrier scolaire :  

48 Contre, 14 Pour, 8 Abstention.  

Ce calendrier fixe notamment le 

principe d’une rentrée des élèves 

intervenant au plus tôt le 1
er

 sep-

tembre et d’une fin d’année au plus 

tard à la fin de la première semaine 

complète de juillet. Il modifie la com-

position des zones de vacances 

scolaires à compter du 1
er

 janvier 

2016, afin de tenir compte du nou-

veau découpage territorial.  

 

 

Le ministère passe en force et in-

dique que le calendrier scolaire tel 

qu’il a été présenté par le ministère  

s’appliquera dès la prochaine ren-

trée scolaire.  

Il précise qu’une commission sera 

constituée au sein du CSE pour que 

"les acteurs puissent prolonger cette 

réflexion et forger […] les termes 

d’un nouveau consensus pour l’éla-

boration des calendriers futurs". 

De qui se moque-t-on ? ■ 

Calendrier scolaire 

2015-2016, 2016-2017, 2017-2018 
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PARCOURS PROFESSION-
NELS, CARRIÈRES,  

RÉMUNÉRATIONS > 

Cette réunion est la première du cycle 
PPCR sur la grille. Vous nous proposez 
des échanges sur la base d'un état des 
lieux sur les traitements et sur les in-
demnités. 
La première difficulté que nous rencon-
trons est l'absence de programmation 
explicite de l'ensemble des sujets. Les 
documents reçus pointent deux objectifs 
(« redonner de l'ampleur » aux grilles et 
« rééquilibrer la part indiciaire et la part 
indemnitaire » dans les rémunérations). 
Quand les autres objectifs seront ils 
abordés ? Quels sont les ordres du jour 
de cette réunion et des suivantes ? 
L'état des lieux proposé a besoin d'être 
complété parce qu’il se limite aujour-
d'hui à une approche des grilles type, et 
parce qu'en sont absentes les problé-
matiques d'égalité de rémunération (par 
exemple, les données sur les indemni-
tés ne distinguent pas la situation des 
hommes et des femmes alors que cette 
différentiation est accessible dans les 
statistiques publiques. 
Sur le versant territorial un grand 
nombre d'agents ne bénéficie d'aucun 
complément de rémunération. Et cet 
aspect de la réalité n’est pas abordé. 
L'examen de la situation des corps en-
seignants dans cette présentation est 
caricatural : il esquive la déci-
sion de recruter de nouveau à 
l'échelon 1 à la rentrée 2014 
(moins de 11 % au-dessus du 
SMIC) ; nous pointons l’ab-
sence de rappel des données 
démographiques illustrant la 
faiblesse des effectifs de la 
hors classe des PE, et pour 
tous les corps enseignants le 
poids exagéré de la fin de la 
classe normale du fait de la 
durée de séjour dans ces échelons. 
Rien n'est dit du travail à conduire pour 
combattre le constat que dans la FP 
aussi, les professions féminisées sont 
moins bien rémunérées tant au plan 
indiciaire qu'indemnitaire. Comment se 
traduit l'engagement du protocole d'ac-
cord sur l'égalité professionnelle ? Pour 
mémoire, le protocole signé stipule que 
« le Gouvernement prend l’engagement 
que, dans le cadre des différents chan-
tiers inscrits à l’agenda social, les en-
jeux liés à l’égalité entre les femmes et 
les hommes soient pris en compte » ? 
Les documents reçus ignorent des 
questions essentielles telles que celle 
de l'attractivité des métiers (postes va-
cants aux concours enseignants) et 
celle de la reconnaissance des qualifi-
cations et de l’évolution de la technicité 
du travail réalisé par les agents. Sur ce 
dernier aspect, la FSU conteste que soit 
écartée d'entrée la situation des corps 
recrutant au niveau du doctorat, comme 

celle du classement des corps et cadres 
d'emplois dont la durée de formation a 
été allongée (diplôme porté à bac +3 
pour les ASS et les éducateurs, exi-
gence du master pour les enseignants). 
Pour la FSU la rénovation de la grille 
doit traiter de l'ensemble de la grille, des 
plus faibles rémunérations comme de la 
catégorie A+. La rénovation de la grille 
doit concerner aussi les enseignants/
chercheurs, les chercheurs et les ingé-
nieurs de recherche. Pour ces corps, la 
transformation des indemnités en traite-
ment indiciaire doit faciliter la revalorisa-
tion des grilles. 
Ces documents s’appuient sur des affir-
mations non vérifiées comme celles 
portant sur la durée des carrières ré-
elles. 
Ils donnent en revanche des éléments 
concernant la possibilité d'intégrer une 
part de l'indemnitaire au traitement indi-
ciaire. Les montants envisagés (3 points 
d'indice en catégorie C, 5 points en B, 7 
en A) sont particulièrement faibles. Il 
n’est pas acceptable de renvoyer « à 
moyen terme » le rééquilibrage auquel 
la ministre s’est engagée. 
On manque ainsi l’occasion de corriger 
de nombreuses inégalités. 
La fin de la négociation est fixée au 2 
juin. Il est clair que les questions de 
fond ne seront pas abordées, que l'exa-
men de toutes les situations ne pourra 
se faire dans ce délai. 

Ce calendrier comme les 
documents préparatoires 
reçus tranche avec l'objectif 
d'une « rénovation des 
grilles », avec celui de 
« redéfinir le rôle et la place 
des rémunérations indemni-
taires » ; tout juste pourra-t-
on déboucher sur quelques 
mesures dans une enve-
loppe limitée dont le mon-
tant semble ne pas pouvoir 

être communiqué ! Il apparaît cepen-
dant les 500 millions d’euros récupérés 
sur le dos des agents par la suppres-
sion de l’indemnité exceptionnelle sont 
une partie significative de cette enve-
loppe. 
 
Le 9 avril, la FSU, avec d'autres organi-
sations syndicales, a appelé les person-
nels à se mobiliser pour l'emploi, les 
salaires et la défense des services pu-
blics. 
 
Pour la FSU, il est indispensable de 
décider de mesures générales immé-
diates (valeur du point d'indice et attri-
butions de points additionnels sur l'en-
semble de la grille) et de se donner le 
temps d'un débat approfondi. 
Faute de quoi le rendez-vous de la 
« rénovation »  des  grilles  sera  
manqué. ■ 

il est  

indispensable 

de décider  

de mesures 

générales  

immédiates  

Déclaration FSU 

Réunion PPCR sur la grille 

Ministère, le 15 avril 2015  
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DÉCLARATION FSU  

AU CTM  >  

Des dizaines de milliers de person-
nels de l'Éducation nationale étaient 
en grève le 9 avril dernier. Au cœur 
de cette journée, la demande pres-
sante de mettre fin au gel des sa-
laires et de créer des emplois à la 
hauteur des besoins pour l’école. 
Voilà bien des orientations indispen-
sables pour reconnaître l'engage-
ment professionnel de tous nos col-
lègues et répondre au défi de la 
réussite de tous les jeunes. 

Le gouvernement avait annoncé 
vouloir faire du dialogue social le 
marqueur de son action. 

Nous n’évoquerons ici 
la réforme du collège 
marquée davantage 
par le choix de l’af-
frontement que par 
celui du dialogue que 
pour souligner que sur 
des dossiers essen-
tiels pour notre minis-
tère, ses personnels 
et la qualité du service 
d’éducation, force est de constater 
que les dernières semaines sont 
particulièrement inquiétantes. 

Il nous a ainsi fallu mobiliser le rè-
glement pour que la question de la 
réorganisation de l’administration de 
l’État dans les territoires et ses con-
séquences pour les services et les 
personnels soit abordée aujour-
d’hui. Nous y reviendrons donc. 

Le projet de décret sur le droit syn-
dical appelle de notre part la pré-
sentation d’amendements dont l’ob-
jectif est le respect des engage-
ments gouvernementaux pris lors 
des accords de Bercy de conforter 
et renforcer les moyens des organi-
sations syndicales en vue d’amélio-
rer la qualité du dialogue social. 

Nous nous inquiétons aussi de ne 
pas avoir été saisis d’un projet d’ar-
rêté prévu par le décret pour l’utili-
sation des crédits de temps attri-
bués aux membres des CHS-CT 
sous forme de décharges de ser-
vice. Cette règle doit être précisée 
dans notre ministère pour que les 
CHS-CT puissent fonctionner avec 
des formes adaptées en particulier 
à l’organisation des enseignements. 

Différents dossiers sur lesquels un 
engagement avait été pris dans le 
cadre des groupes métier sont au 
point mort. C’est par exemple le cas 
pour les personnels non titulaires 
avec l’absence de traduction des 
orientations annoncées l’année der-
nière. Certains rectorats proposent 

des vacations, nous 
ne sommes saisis 
d’aucun projet pour les 
textes devant sécuri-
ser l’emploi de ces 
personnels. Le minis-
tère de la Fonction 
publique veut boucler 
en toute hâte le dos-
sier PPCR et considé-

rant satisfaisante la situation des 
personnels enseignants renvoie 
d’hypothétiques mesures de revalo-
risation à plusieurs années. Faudra 
t-il attendre que le SMIC ait rattra-
pé le traitement de début de car-
rière des enseignants pour que le 
gouvernement prenne la mesure 

de la crise de recrutement ? 

Pour les personnels de direction et 
d’inspection, nous rappelons notre 
opposition à toute prime aux résul-
tats. La FSU avait voté en CTM 
contre leur instauration. Nous réité-
rons notre demande de réintégrer la 
part résultats dans les parts fonction 

et responsabilité de l’IFRR
1
.■ 

 
1- Indemnité de fonctions, de responsa-
bilités et de résultats 

Différents dossiers 

sur lesquels un enga-

gement avait été pris 

dans le cadre des 

groupes métier sont 

au point mort.  

Déclaration de la FSU  

au Comité technique ministériel  

Paris, le 16 avril 2015 

CIRCULAIRES SIGNÉES : 

Indemnité Mission Particulière  

Missions et obligations  

réglementaires >  
Les circulaires relatives d'une part 

aux missions et obligations de ser-

vice des enseignant-es exerçant 

dans le second degré et d'autre part 

à l'indemnité pour missions particu-

lières ont été signées. Elles seront 

prochainement publiées au Bulletin 

Officiel. 
 

Rappel : le SNUEP-FSU s’est oppo-

sé aux IMP et a revendiqué une ap-

plication de la pondération aux PLP. 
 

Un dossier sera consacré à ce sujet 

dans un prochain journal. ■ 
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BLOCAGE DES PENSIONS : 
UN AN DE PLUS.  
INACCEPTABLE POUR LA 

FSU ! > 

 Près de 30 000 retraités ont 
manifesté dans la dernière 
quinzaine de mars. Malgré 
cela, le gouvernement reste 
sourd à leurs demandes. 

Il confirme le cap de l'austéri-
té malgré ses échecs et les 
difficultés grandissantes pour 
le monde du travail mais aus-
si pour les retraités. Il vient 
d'annoncer des économies 
supplémentaires pour 2015 et 
2016 tournant le dos aux in-
vestissements nécessaires et 
à l'amélioration du pouvoir 
d'achat des actifs et  
pensionnés. 

Ainsi, il pénalise à nouveau 
les retraités en étendant le gel 
des pensions en vigueur de-
puis avril 2013 jusqu'au 1

er
 

octobre 2016, soit plus de 
trois années de blocage. 
C'est inacceptable pour la 
FSU et le prétexte d’absence 
d’inflation ne tient pas ! 

Ce gel signifie une baisse du 
pouvoir d'achat des pensions 
parce que l'indice officiel des 
prix mesure mal leur évolu-
tion, notamment pour les dé-
penses contraintes, mais aus-
si parce que les mesures fis-
cales ont lourdement amputé 
le pouvoir d'achat des retrai-
tés (suppression de la demi-
part des veufs et veuves, élar-
gissement de l’assiette pour 
les parents de 3 enfants et 
plus, CASA  payée par les 
seuls retraités imposables 
pour financer la perte d’auto-
nomie alors que la loi n’est 
toujours pas votée).  

Et ce alors que les attaques 
contre la protection sociale 
augmentent les restes à 
charge et le coût des complé-
mentaires. 

La FSU proteste contre cette 
nouvelle dégradation du pou-
voir d’achat des retraités qui, 
comme les actifs, subissent 
l’augmentation de la TVA, les 
difficultés d’accès aux 
soins,  la hausse des dé-
penses contraintes, tarifs ré-
glementés (EDF, GDF, 
SNCF, logement…). 

La FSU rappelle sa demande 
d’indexation des pensions sur 
les salaires ce qui signifie le 
droit à pension comme rému-
nération continuée du travail 
salarié. 

 Les retraités voient leur situa-
tion sociale régresser comme 
leur pouvoir d’achat. Aujour-
d'hui près de 10% d'entre eux 
vivent sous le seuil de pau-
vreté. Le COR lui-même sou-
ligne la dégradation du pou-
voir d’achat de l’ensemble 
des retraités (pension 
moyenne en 2012 : 1288 eu-
ros). 

 La FSU poursuit son 
engagement et ses 
actions, dans un cadre 
unitaire le plus large 
possible, afin d’obtenir 
la revalorisation du 
pouvoir d’achat des 
retraités et l'améliora-
tion de leurs condi-
tions de vie.■ 
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Concours réservés  

PROLONGATION DES  

CONCOURS RÉSERVÉS ! > 

Le ministre de la Fonction publique 

vient de prolonger de deux ans, jus-

qu’en 2018 par conséquent, la te-

nue des concours réservés afin de 

mettre un terme à la précarité de 

l’emploi dans les trois Fonctions 

publiques : d’État, Territoriale et 

Hospitalière. Bien entendu, cette 

décision est prise à partir du bilan 

dressé pour les trois sessions de 

2013, 2014, 2015, au cours  des-

quelles a été mise en application la 

loi de 2012. " 

Le SNUEP-FSU interviendra auprès 

de la DGRH pour que cette prolon-

gation soit effective et permette à 

toutes et tous d’être titularisé-es 

dans toutes les disciplines. ■ 

NAUFRAGES EN MÉDITER-

RANÉE : AGIR D'URGENCE  

Dans la nuit de samedi à dimanche 
dernier, 800 personnes ont perdu la 
vie dans le naufrage d'un chalutier 
en provenance de Tripoli au large 
des côtes libyennes. Cette héca-
tombe, décimant des hommes, des 
femmes, des enfants, en prove-
nance de Syrie, d’Érythrée, de So-
malie, du Bangladesh... fuyant le 
chaos et la misère, est la plus im-
portante jamais enregistrée en mer 
Méditerranée. Elle surpasse le 
drame de Lampédusa au cours du-
quel 600 victimes, lors de deux inci-
dents distincts, avaient trouvé la 
mort en octobre 2013. En seule-
ment quelques jours, trois nau-
frages ont provoqué la mort d'envi-
ron 1250 personnes. Depuis le dé-
but de l'année, ce sont 1700 mi-
grants qui ont péri noyés aux portes 
de l’Europe (3500 morts en 2014).  

La FSU exprime son effroi devant 
cette catastrophe humanitaire. Dans 
l'immédiat et pour faire face à l'ur-

gence de la situation, la FSU de-
mande que soit mise en place au 
niveau européen une coordination 
pérenne et renforcée de moyens 
humains, matériels et financiers 
permettant de porter secours et as-
sistance à des naufragés dont le 
nombre de victimes ne cesse de 
croître.  

Ces flux migratoires et leur lourd 
tribut humain sont autant de consé-
quences de la multiplication des 
zones de conflits sur le globe, mais 
aussi des inégalités entre le « Nord 
et le Sud », notamment en matière 
de répartition des richesses, d'ac-
cès à l’eau potable, à de bonnes 
conditions de nutrition, aux soins...  

La FSU appelle d'urgence à une 
réflexion d'ensemble portant notam-
ment sur la demande d'asile et plus 
généralement concernant la poli-
tique migratoire de l’Europe qui, 
pour contrôler ses frontières, tourne 
le dos aux milliers de personnes qui 
risquent leur vie dans l'espoir d'une 
vie meilleure. 

MARCHE MONDIALE DES 
FEMMES, 6 ET 7 JUIN À 

NANTES > 
Lors des trois éditions précédentes, 

les forums de la Marche Mondiale 

des Femmes avaient été organisés 

à Paris, Marseille et Montreuil. 

Cette année, nous organisons cet 

évènement national à Nantes, con-

jointement avec l’Espace Simone 

de Beauvoir.  

Samedi 6   

9h30 – Ouverture par l’Espace Si-

mone de Beauvoir et la Marche 

Mondiale des Femmes  

- Table rondes : Violences faites 

aux femmes ; Migration et mondiali-

sation, Travail – Autonomie finan-

cière. 

- Accueil de la caravane euro-

péenne 

- Conférence de presse 

- Marche dans Nantes : départ 

16h30  

Dimanche 7   

- Tables rondes : Montée des ex-

trêmes droites et religieux, Justice 

climatique / souveraineté alimen-

taire, Livre blanc des revendica-

tions. 

- 13 h : clôture suivie d’un pique- 

nique féministe. 

 

Communiqué FSU 

Les Lilas, le 21 avril 2015 
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Chap. 18. 
« Quand les français émi-
grent à l’étranger, c’est 
pour apporter leurs di-
plômes et leurs compé-
tences, alors que les étran-
gers, eux, viennent chez 
nous sans qualification, 
pour profiter des richesses 
qu’ils n’ont pas chez eux. »  
 

Pour le démographe Hervé Le Bras, 

la France qui s’inquiète d’être 

« submergée » par l’immigration est 

en train de devenir un pays d’émi-

gration. Selon une enquête réalisée 

en 2012 par la Maison des Français 

de l’étranger, 44 % des 1.5 million 

d’expatriés sont des diplômés âgés 

de moins de 35 ans. Se disant vic-

times du « manque de confiance 

des seniors » ou de 

« discriminations en raison de leurs 

origines », ces derniers ont majori-

tairement quitté la France faute de 

pouvoir trouver du travail dans leur 

domaine et selon leurs compé-

tences.  

>>> 

QUAND ON  
INSTRUMENTALISE LA 

LAÏCITÉ >  
 

Le thème de la laïcité est ac-
tuellement souvent rabâché, 
érigé en valeur nationale, ré-
publicaine, ciment de notre 
École et de notre société. La 
laïcité serait le remède mi-
racle à la crise morale et au 
morcellement de notre  
société. 
 
Toutefois, ce que recouvre ce 
terme n’est pas toujours très 
clair… D’autant que cette va-
leur est largement instrumen-
talisée par les différents par-
tis, période électorale et mon-
tée du FN obligent… 
 
Au moment des élections dé-
partementales, l’UMP via N. 
Sarkozy s’est exprimé sur le 
sujet comme défenseur de la 
« laïcité ». Il refuse désormais 
de tolérer le port de foulard 
dans les universités ou la pré-
paration de menu de substitu-

tion sans porc dans les can-
tines scolaires. Pour cette 
dernière mesure, il soutient 
ainsi le jeune maire UMP de 
Chalon-sur-Saône, Gilles 
Platret, qui a supprimé cette 
pratique qui perdurait pourtant 
depuis 30 ans ! 

Le SNUEP-FSU veillera, dans 
les établissements où il est 
présent, à ce que de telles 
mesures ne soient pas appli-
quées et à éviter toute déma-
gogie. 

La laïcité est ici purement un 
sujet électoraliste mais sur-
tout, ce terme est totalement 
galvaudé. La laïcité n’est pas 
synonyme d’assimilation ou 
de rejet des religions… Elle 
doit au contraire permettre 
une tolérance et une liberté 
nécessaires au « vivre-
ensemble », surtout à l’heure 
où la société se divise, où 
tous les communautarismes 
se renforcent. ■ 

Virginie Bouvot 
Co-secrétaire académique 

Laïcité 

contribution 

Extraits du livre  

Pierre-Yves Bulteau 
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>>> 

Depuis le début 

des années 2000, 

cette tendance 

augmente de 3 à 

4 % par an. En 

2013 elle a même 

atteint un pic : 

cette année-là, 27 % des jeunes 

envisageaient de partir vivre à 

l’étranger. 27 % c’est également le 

taux de chômage actuel des jeunes 

français mesuré par Eurostat en 

mars 2013. En somme, l’émigration 

des français à l’étranger est de plus 

en plus due à l’existence d’un chô-

mage des jeunes en France.  

Paradoxalement, la France et la 

plupart des pays riches manquent 

de main d’œuvre qualifiée dans des 

secteurs comme la médecine, les 

services de santé et certaines in-

dustries. La France fait donc venir 

des médecins de Roumanie, des 

infirmières d’Espagne, quand les 

Etats-Unis recrutent des  ingénieurs 

informaticiens en Inde.  

Ce qui est en cause des ces phéno-

mènes, ce n’est pas la circulation 

des personnes mais les politiques 

de formation déficientes des pays 

riches qui créent une pénurie de 

main d’œuvre et contribuent par la 

mise en œuvre de stratégies 

d’« immigration choisie », à priver 

les pays les plus pauvres de leurs 

salariés les plus qualifiés. On voit 

par là qu’on ne peut faire abstrac-

tion des inégalités sociales et de 

développement dans le monde 

quand on veut aborder les ques-

tions d’immigration. Publiée le 20 

janvier 2014, l’étude annuelle de 

l’ONG Oxfam montre que 46 % des 

richesses mondiales sont déte-

nues par 1 % de la population et 

que les 85 personnes les plus 

riches détiennent autant que la 

moitié la plus pauvre de la popu-

lation mondiale. En 2012, on 

comptait ainsi 212 milliardaires de 

plus qu’en 2011, se partageant une 

fortune cumulée de 5400 milliards 

de dollars, soit une augmentation 

de 17 % en un an. 17 %, c’est le 

taux, en nette hausse, de citoyens 

européens vivant sous le seuil de 

pauvreté cette même année. Dé-

sormais, toujours selon Oxfam,  7 

personnes sur 10 dans le monde 

vivent dans un pays où l’inégalité 

économique a augmenté au cours 

des 30 dernières années. Selon 

Sébastien Fourmy, d’Oxfam 

France, « sans véritable action pour 

réduire ces inégalités, les privilèges 

et les désavantages se transmet-

tront de génération en génération, 

comme sous l’ancien régime. Nous 

vivrons alors dans un monde où 

l’égalité des chances ne sera plus 

qu’un mirage ». Ces inégalités éco-

nomiques ont pour conséquences 

directes l’explosion de la pauvreté 

et l’exacerbation des problèmes 

sociaux, qui poussent les citoyens 

du monde à fuir leur pays pour se 

construire une nouvelle existence 

ailleurs. La progression des inégali-

tés au niveau mondial explique ain-

si une partie de l’immigration. On 

ne peut en rester à ce constat. Soit 

on se recroqueville et on tente de 

construire des murs qui empêchent 

de voir l’état du monde, soit on 

s’engage pour combattre les inéga-

lités sur la planète et pour cons-

truire une perspective de dévelop-

pement durable qui procure du tra-

vail à tous. Dans cette 2
nde

 option, 

la seule qui soit solidaire, la France, 

et plus largement l’Europe, ont inté-

rêt à construire un tissu de coopé-

rations économiques avec d’autres 

continents. Dans cette perspective, 

la présence de personnes immi-

grées originaires de ces pays est 

une formidable opportunité pour 

établir des liens, imaginer des pro-

jets communs, échanger des idées, 

construire des partenariats dans les 

domaines de l’industrie et des ser-

vices et s’entraider pour envisager 

la transition écologique. ■ 

EN FINIR AVEC LES IDÉES 

FAUSSES PROPAGÉES  

PAR L’EXTRÊME-DROITE 

Suite extraits du livre  

Pierre-Yves Bulteau 


